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Mobidesk est la première centrale de mobilité en Belgique. Elle a été mise en
service en mai 2003 par l’autorité provinciale du Limbourg et intervient sur
l'ensemble de ce territoire.
Cette province du Nord-Est de la Flandre compte 250 000 emplois pour
800 000 habitants. Au moment de la mise en service de Mobidesk le taux de
chômage du Limbourg s'élevait à 9,5 %, supérieur de 2 points à la moyenne
flamande.
Mobidesk s'est donné comme objectif de favoriser la mobilité des actifs et des
personnes en recherche d’emploi en impliquant entreprises et collectivités. La
centrale vise à supprimer le renoncement à un emploi en raison d'un problème

de transport.

•••

Dans le cadre du pro-
gramme de travail
«politique de la ville
et déplacements», le
Certu propose une sé-
rie de fiches relatives
à la mise en oeuvre
de projets de déplace-
ments et d'expé-
riences de services
afin de faciliter les dé-
placements dans les
quartiers prioritaires.

Mobidesk : unecentraledemobilitépour
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Y a-t-il eu des partenaires difficiles à convaincre ?
Mobidesk offre aux partenaires économiques un service complet et professionnel sans contrepartie, de ce fait il les a vite
convaincus. La coopération avec le transporteur régional De Lijn a demandé un temps de maturation. Avec l'arrivée prochaine
des " Points de Mobilité ", De Lijn deviendra, avec les Provinces, le maître d'ouvrage du successeur de Mobidesk.

Bart Desmedt, fondateur et ancien directeur des Mobidesk
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Au-delà du bilan quantitatif, quel est à votre avis la
perception des administrations du secteur de l’emploi sur
l’efficacité de Mobidesk pour aider au retour à l’emploi ?

Mobidesk a toujours été très bien accueilli par le secteur de
l’emploi. Ses actions ont été jugées d'autant plus nécessaires
que, malgré les efforts réalisés par la Région flamande dans
les transports publics en général, la desserte des zones
industrielles était peu développée.
Une évolution est en cours avec des moyens supplémentaires
pour la desserte des lieux de travail. Le service rendu par les
"points de mobilité" restera cependant nécessaire pour
encourager et pérenniser l'utilisation des nouveaux services
de transport.

B. Desmedt
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Vous qui connaissez bien la situation française en
terme de déplacements, quels pourraient être les
freins éventuels à une transposition des centrales
Mobidesk en France ?

En France, les compétences en matière de transports
publics sont davantage décentralisées qu’en
Belgique. En Flandre, nous n'avons qu'une société de
transport régionale qui exploite à la fois les réseaux
urbains et interurbains et la Région est compétente
pour presque tout ce qui concerne le management de
la mobilité. Cela permet de travailler à une grande
échelle sans multiplier les partenaires et les coûts.
Nous avons aussi un cadre fiscal très avantageux
pour les usagers des transports publics et les
covoitureurs.

B. Desmedt
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